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TEXTILES 
COUP D'ENVOI AUX NÉGOCIATIONS SUR L'AVENIR 
DE L'ARRANGEMENT MULTIFIBRES 
L'Arrangement Multifibres, qui régit une large partie du commerce mondial des textiles, doit-il être prorogé, modifié ou aboli? Telle est la 
question à laquelle devront répondre les 42 membres1 de l'Arrangement, d'ici la fin juillet 1986, date d'expiration de l'AMF. 

La réunion du Comité des Textiles du 23 juillet, qui a donné le coup d'envoi aux discussions et négociations sur l'avenir de l'Arrangement, 
«se tient dans des circonstances particulièrement difficiles», a souligné d'emblée Arthur Dunkel, Directeur général du GATT, qui préside 
le Comité des Textiles. «Nous avons d'une part une recrudescence des pressions protectionnistes, dont certaines ont été traduites en 
propositions visant à renforcer les restrictions dans le domaine des textiles et des vêtements; d'autre part, les parties contractantes sont 
engagées dans un effort pour renforcer le système commercial, de façon à améliorer sa capacité à résister à ces pressions et à rechercher 
un large processus de libéralisation.» 

S'exprimant au nom des pays en dévelop
pement exportateurs de textiles et vête
ments, membres de l'AMF, le représentant 
de la Corée a déclaré que le régime com
mercial accordé aux textiles depuis 25 ans2 

était devenu de plus en plus restrictif et 
discriminatoire. L'Arrangement Multifi
bres a échoué dans son objectif essentiel, 
qui est de faciliter l'ajustement structurel 
au sein des industries du textile et des vête
ments des pays importateurs et s'est encore 
éloigné de son objectif de libéralisation des 
échanges. Le représentant de la Corée a 
cité à l'appui de son affirmation les récen
tes conclusions de l'Organe de Surveillance 
des textiles, qui supervise la mise en œuvre 
de l'Arrangement Multifibres. Il a relevé 
que les difficultés économiques invoquées 
par les pays développés, en particulier les 
Etats Unis et la CEE, pour justifier de l'in
troduction de restrictions supplémentaires 
dans les protocoles d'extension de l'AMF 
de 1977 et 1981, s'étaient largement es
tompées. 

Selon le représentant des pays en dévelop
pement, le Comité des Textiles devra ré-

(Suite pages 2 et 3) 

' Les 42 membres de l'AMF (la Communauté européenne 
et ses dix Etats membres comptant comme un membre) 
sont: Argentine, Autriche. Bangladesh, Brésil, Canada, CE, 
Colombie, Corée, République dominicaine, Egypte, El Sal
vador, Etats-Unis, Finlande, Guatemala, Haïti, Hongrie. 
Inde, Indonésie, Israel. Jamaïque, Japon, Malaisie. Maldi
ves, Mexique, Norvège, Pakistan, Pérou, Philippines. Polo
gne, Portugal au nom de Macao, Roumanie, Royaume-Uni 
au nom de Hong-Kong, Singapour, Sri Lanka, Suéde, 
Suisse, Tchécoslovaquie. Thaïlande, Turquie. Uruguay, 
Yougoslavie. La République populaire de Chine est deve
nue membre de l'AMF en janvier 1984. (Voir FOCUS N- 27). 
2 L'AMF est en vigueur depuis 1973. Il a été prorogé à 
deux reprises depuis lors, en 1978 et 1981. Il a remplacé 
l'Arrangement qui couvrait depuis 1962 une grande partie 
du commerce mondial des textiles de coton. Son champ 
d'application est plus vaste: fils, tissus, peignés, vêtements 
en coton, laine, fibres synthétiques et artificielles, à l'exc
lusion des tissus et vêtements faits main et artisanaux re
levant du folklore traditionnel. (Voir FOCUS N» 4). 

CONSEIL 
Le Conseil a examiné, les 17 et 18 juillet, 
plusieurs différends commerciaux en sus
pens et fait le point de l'état d'avancement 
de certains des travaux qui sont menés au 
titre des décisions ministérielles de novem
bre 1982. 
Le Conseil a adopté le rapport sur les im
portations en Nouvelle-Zélande de trans
formateurs électriques en provenance de 
Finlande, qui était soumis pour la première 
fois à son examen. 
Le Groupe spécial qui a statué sur cette 
question a conclu à l'unanimité qu'il n'était 
pas démontré que ces importations avaient 
causé un préjudice matériel à l'industrie 
néo-zélandaise des transformateurs; il a 
par conséquent estimé que les droits anti
dumping perçus n'étaient pas conformes à 
l'Article VI de l'Accord général et devaient 
être remboursés. 
Le représentant de la Nouvelle-Zélande a 
informé le Conseil que son gouvernement 
avait accepté les recommandations du 
groupe spécial, tout en précisant que le 
groupe avait reconnu l'existence d'un 
dumping mais n'avait pas trouvé de lien de 
causalité avec le préjudice subi par ses 
producteurs. 

De nombreux membres du Conseil ont 
souligné le caractère exemplaire du dérou
lement de cette affaire, propre à renforcer 
le système de règlement des différends du 
GATT, et la rapidité avec laquelle elle 
avait pu être traitée, en raison de la bonne 
volonté des parties en cause. 

Les Etats-Unis ont rappelé que le rapport 
du groupe spécial qui a statué sur les aides 
accordées par la Communauté européenne à 
la production de pêches et poires en boîte, 
mélange de fruits en boîte et raisins secs 
avait déjà été examiné à quatre reprises par 
le Conseil, depuis mars 198S, sans que le 
Conseil puisse adopter ce rapport, en rai
son de l'opposition de la CEE qui conteste 
certains arguments du groupe spécial. 
Le représentant de la CEE a indiqué que la 
Communauté avait déjà réduit substantiel
lement les aides accordées aux fruits en 
boîte en question, mais qu'elle n'était pas 
en mesure à l'heure actuelle d'adopter le 
rapport. Elle a fait état de sa volonté de ré
gler cette affaire à l'amiable et de la venue 
de nouvelles décisions sur les aides concer
nées, dans les semaines à venir. 
Le Conseil est convenu de revenir sur ce 
sujet à sa prochaine réunion. 
Le représentant des Etats-Unis a attiré 
l'attention du Conseil sur le fait que le Ja
pon n'avait jusqu'à présent donné que très 
partiellement effet aux conclusions du 
groupe spécial qui avait recommandé au 
Japon, il y a plus d'un an, d'éliminer ses 
restrictions quantitatives à l'importation de 
cuir. En particulier, le Japon n'avait an
noncé aucune mesure de libéralisation en 
ce qui concerne les produits finis en cuir. 
Le représentant du Japon a fait état des 
sérieuses difficultés qu'il continuait à ren
contrer dans la mise en œuvre intégrale des 
recommandations du groupe. 
Il a annoncé que le gouvernement du 
Japon avait l'intention de remplacer son 
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Répartition par régions du commerce mondial de textiles, 
1978-1983 (parts en pourcentage) 

COMMERCE MONDIAL DES TEXTILES ET VÊTEMENTS 
Une certaine amélioration succède à la stagnation 
L'évolution de la valeur en dollars du 
commerce mondial de TEXTILES s'est 
caractérisée par un ralentissement marqué 
de la croissance entre 1978 et 1981, suivi de 
deux années de régression ou de stagna
tion. La région développée est restée le 
premier fournisseur de textiles, bien que sa 
part dans les exportations mondiales soit 
allée en diminuant (voir tableau). Pour ce 
qui est des importations, la région en voie 
de développement avait presque dépassé en 
1983 la région développée en tant que 
principal acheteur de textiles, sa part dans 
les importations mondiales passant de 39% 
en 1978 à 44% en 1983. 

Le commerce mondial des textiles a enre
gistré une certaine amélioration en 1984, 
selon les estimations du Secrétariat du 
GATT1. 

La croissance de la valeur en dollars des 
exportations mondiales de VÊTEMENTS 
s'est fortement décélérée en 1981 après "Non compris le commerce intracommunautaire. 
trois années d'expansion régulière. Les ex- Source: GATT, Le Commerce international; ONU, Banque de données COMTRADE. 

Exportations 
Monde» 

(en milliards de dollars) 
En pourcentage 

Région développée3 

Région en voie 
de développement 

Pays de l'Est 
Importations 
Monde» 

En pourcentage 
Région développée» 
Région en voie 

de développement 
Pays de l'Est 

1978 

29,2 
100 
55 

33 
12 

100 
51 

39 
10 

1979 

35,2 
100 
53 

35 
12 

100 
52 

38 
9 

1980 

40,7 
100 
53 

36 
11 

100 
49 

40 
11 

1981 

42,8 
100 
51 

37 
12 

100 
44 

44 
12 

1982 

38,8 
100 
49 

38 
13 

100 
45 

44 
11 

1983 

38,9 
100 
48 

39 
13 

100 
45 

44 
11 

Répartition par régions du commerce mondial de vêtements, 
1978-1983 (parts en pourcentage) 

Exportations 
Monde» 

(en milliards de dollars) 
En pourcentage 

Région développée» 
Région en voie 

de développement 
Pays de l'Est 
Importations 
Monde» 

En pourcentage 
Région développée» 
Région en voie 

de développement 
Pays de l'Est 

1978 

21,2 
100 
29 

54 
17 

100 
72 

17 
11 

1979 

25,4 
100 
29 

55 
16 

100 
73 

17 
10 

1980 

30,5 
100 
29 

55 
16 

100 
72 

17 
11 

1981 

32,9 
100 
27 

58 
15 

100 
68 

22 
10 

1982 

32,3 
100 
25 

58 
17 

100 
70 

20 
10 

1983 

32,9 
100 
24 

59 
17 

100 
71 

19 
10 

portations mondiales ont très légèrement 
diminué en 1982, puis ont marqué un ac
croissement modeste en 1983. Principal 
fournisseur, la région en voie de dévelop
pement a réalisé une proportion croissante 
des exportations mondiales entre 1978 et 
1983 (voir tableau). A l'importation, la ré
gion développée est restée de loin le pre
mier marché. 

Le commerce mondial des vêtements a en
registré une certaine amélioration en 1984, 
selon les premières estimations du Secré
tariat du GATT'. 

En 1983, le commerce mondial des vête
ments a été presque aussi important que 
celui des textiles, sa part dans le commerce 
mondial des textiles et vêtements consi
dérés ensemble approchant de 46%, contre 
42% en 1978 et 35% en 1973. 

» Non compris le commerce intracommunautaire. 
Sources: GATT, Le Commerce international; ONU, Banque de données COMTRADE. 

1 Les chiffres définitifs seront publiés dans le 
rapport du GATT sur «Le commerce inter
national en 1984-1985». 

TEXTILES - Coup d'envoi aux négociations sur l'avenir de l'AMF ^ 
pondre à trois questions-clé: 1) une pro
tection continue des industries du textile et 
des vêtements des pays développés se jus-
tifie-t-elle? 2) Ces industries peuvent-elles 
continuer à réclamer un traitement spécial 
sous forme de dérogation aux règles de 
l'Accord général? 3) Peut-on justifier de 
façon convaincante une discrimination 
persistante à rencontre des pays en déve
loppement? 

Le représentant de la Corée a également 
exprimé l'inquiétude des pays en dévelop
pement à l'égard du projet de législation 
américaine sur les textiles, qui minerait la 
base même du système commercial inter
national ouvert et violerait les engagements 
pris par ce pays au titre de l'AMF. 

Le représentant de la Corée a rappelé que 
21 pays en développement, réunis à Mexico 
en avril 1985, avait exposé leur position 
quant aux négociations sur l'avenir de 
l'Arrangement Multifibres. Ils s'étaient en 
particulier prononcés pour la pleine appli
cation des règles du GATT dans ce secteur 
et la nécessité d'un mouvement vers la li
béralisation; ils avaient rejeté l'approche 
selon laquelle l'élimination des restrictions 
quantitatives dans ce secteur serait condi
tionnée à l'octroi de concessions commer
ciales réciproques de leur part. 

Plusieurs pays en développement, notam
ment ceux du Groupe ASEAN, ont ajouté 
qu'en attendant un retour du commerce 
des textiles et des vêtements aux règles de 

l'Accord général, il leur semblait urgent de 
revenir à un respect des dispositions de 
l'Arrangement Multifibres tel qu'il avait 
été initialement conçu, c'est-à-dire un ins
trument de libéralisation ordonnée du 
marché. 

Le représentant des Etats-Unis a indiqué 
que l'industrie américaine continuait à 
souffrir, en 1985, de la forte croissance des 
importations de textiles enregistrée en 1983 
( + 25%) et 1984 ( + 32%). Il a également 
relevé que les importations de fibres tex
tiles non couvertes par l'AMF avaient pro
gressé en 1985 à un rythme cinq fois su
périeur à celui qui avait été enregistré l'an
née précédente. De nombreuses usines ont 

(suite page 3) 
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TEXTILES - Coup d'envoi aux négociations 
sur l'avenir de l'AMF ^ ^ ^ 2 ; 
dû être fermées, et le chômage a en parti
culier touchés les catégories sociales les 
plus vulnérables. En dépit des mesures déjà 
prises par les Etats-Unis pour lutter contre 
un afflux massif de produits d'importation, 
la moitié des membres du Congrès sou
tiennent l'adoption d'une nouvelle législa
tion plus restrictive. 

Le représentant des Etats-Unis a estimé 
que le marché américain avait été jusqu'à 
présent largement ouvert: les importations 
américaines de textiles et de vêtements en 
provenance des pays en développement 
ont progressé de 6,2 à 8,9 milliards de 
dollars de 1980 à 1983, et la part de ces 
pays est passée de 31 à 42% durant la 
même période. Cette évolution est révé
latrice d'une attitude générale des USA, 
dont les importations de produits manu
facturés en provenance des pays en déve
loppement est passée de 30 à 46 milliards 
de dollars de 1980 à 1983. 

Le représentant des Etats-Unis a déclaré 
qu'il était de l'intérêt de tous les pays de 
négocier un successeur viable à l'Arran
gement actuel, le plus rapidement possible. 

Le représentant de la Communauté eu
ropéenne a indiqué que l'AMF a permis 
un accroissement ordonné des échanges -
les importations de la CEE n'ont cessé de 
progresser depuis 1974 et ont représenté 
en 1984 un taux de pénétration du mar
ché de 45%, ce qui est l'un des taux les 
plus élevés parmi les grands pays indus
trialisés - et a facilité une restructuration 
progressive de l'industrie communautaire. 
Toutefois, des difficultés subsistent dans 
ce domaine, compte tenu de la quasi-sta
gnation de la demande, et elles se tradui
sent par des pertes d'emplois importantes. 

Le représentant de la CEE a fait état de 
l'attachement de la Communauté à l'ob
jectif d'une libéralisation progressive du 
commerce des textiles sur la base d'un 
meilleur équilibre des droits et des obli
gations entre parties contractantes. 

La prorogation d'un cadre multilatéral 
adéquat pour les textiles paraît nécessaire 
à la CEE, dans les circonstances actuelles. 
Toutefois, selon l'évolution de la situa
tion, la Communauté européenne à l'in
tention d'adapter le régime existant et de 
s'engager par des mesures concrètes, et 
avec plus de souplesse, dans l'application 
des dispositions à convenir sur le plan 
multilatéral et bilatéral, moyennant un 

effort parallèle d'ouverture des marchés 
des autres pays participant au commerce 
des textiles, en fonction de leurs niveaux 
de développement et de leurs possibilités 
économiques. Le représentant de la CEE 
a estimé que ces mesures devraient per
mettre d'atteindre progressivement et en 
tant qu'objectif final le retour du com
merce des textiles aux règles normales du 
GATT, ainsi que son développement or
donné et équitable, tout en évitant les ef
fets de désorganisation du marché. 

En 1983, la majeure partie des 
exportations de textiles et de vête
ments des pays en développement 
membres de l'AMF à destination 
des pays développés également 
membres de l'Arrangement, soit 15 
milliards de dollars, s'est faite dans 
le cadre de l'Arrangement Multifi-
bres. Les importations totales de tex
tiles et de vêtements des pays déve
loppés membres de l'AMF ont été de 
l'ordre de 37 milliards de dollars (non 
compris le commerce intra-CEE). 

Le représentant du Japon, compte tenu 
du rôle positif joué par l'Arrangement 
Multifibres dans la stabilisation et l'ac
croissement des échanges de textiles et de 
vêtements, de la nécessité de lutter contre 
les pressions protectionnistes qui s'inten
sifient dans ce domaine, s'est prononcé 
pour le maintien d'un cadre multilatéral 
régulant le commerce international des 
textiles et des vêtements. Il a indiqué que 
selon le Japon l'AMF devrait être renou
velé sans changement fondamental mais 
avec des modifications basées sur d'inces
sants efforts vers la libéralisation. 

Le Canada a souligné que ses importa
tions dans ce secteur avaient progressé 
respectivement de 25% en 1983 et 17% en 
1984 et qu'il avait rencontré ces trois der
nières années des difficultés dans la mise 
en œuvre de l'AMF. Il s'est prononcé 
pour une extension de cet Arrangement. 

Les pays nordiques ont souligné les diffi
cultés auxquelles se heurtaient les entre
prises de leur pays, ainsi que le fort taux 
de pénétration des produits d'importation. 
Ils ont espéré qu'il serait tenu compte de 
leurs problèmes spécifiques lors des né
gociations pour le renouvellement de 
l'AMF. 

LE GATT PUBLIE 

Les activités du GATT en 1984 
<< Rarement le champ des activités du GATT a été plus étendu, le travail plus intense et la 
coopération internationale dans le domaine du commerce d'une ampleur plus impression
nante», indique le rapport du GATT sur ses activités en 1984, qui couvre également les 
premiers mois de 1985. 

Ce rapport, publié en français, anglais et espagnol, peut être obtenu en librairie ou au Secré
tariat du GATT, au prix de 12 FS. Au Royaume-Uni, les commandes doivent être adressées à 
HMSO, P.O. Box 276, London SW8 5 DT, et aux Etats-Unis à UNIPUB, P.O. Box 1222, 
Ann Arbor, MI 48106. 

La Suisse, tout en rappelant qu'elle avait 
toujours adopté une attitude libérale dans 
le domaine des textiles et des vêtements et 
qu'elle était favorable à un retour de ce 
secteur aux règles du GATT, a estimé 
toutefois que dans les circonstances ac
tuelles il serait plus approprié de proroger 
l'Arrangement Multifibres. Elle a suggéré 
que la mise en œuvre des mesures de li
béralisation dans ce secteur soit examinée 
dans le contexte plus large d'une négocia
tion commerciale multilatérale. 

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions 
en septembre 

16 Groupe de travail sur les ressources 
naturelles 

17-19 Organe de surveillance des textiles 
17-20 Comité du commerce des produits 

agricoles 
18 Services 
23-24 Comités des poudres de lait, matières 

grasses laitières et fromages 
25-27 Organe de surveillance des textiles 
26-27 Conseil international des produits 

laitiers 
26-27 Comité des marchés publics 
30 Groupe des restrictions quantitatives 

et autres mesures non tarifaires 

En octobre 

1-2 Conseil 
4 Groupe d'experts sur le commerce 

des marchandises de contrefaçon 
7 Groupe de travail sur les textiles et 

vêtements 
8 et 11 Comité de la balance des paiements 
7-8 Sous-comité technique du commerce 

des aéronefs civils 
8 Sous-comité des mesures de protec

tion 
8-9 Organe de surveillance des textiles 
9 Comité des licences à l'importation 
9-10 Comité du commerce des aéronefs 

civils 
14-16 Comité du commerce et du dévelop

pement 
17 Groupe de travail sur les produits 

des ressources naturelles 
17 Services 
18 Groupe sur les restrictions quanti

tatives et autres mesures non tarifai
res 

21 Groupe de travail sur les textiles et 
les vêtements 

21 et 25 Groupe ad hoc sur la mise en œuvre 
du Code antidumping 

21-22-24Comité des pratiques antidumping 
22-23 Organe de surveillance des textiles 
23-24 Comité des subventions et mesures 

compensatoires 
31-1 Comité des obstacles techniques au 
nov. commerce 

D'autres réunions sont prévues, mais leur 
date n'est pas encore définitive. 
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CONSEIL (Suite) 

système de quotas par un relèvement des 
droits de douane sur les produits non en
core libéralisés, et a offert d'entrer, le mo
ment venu, en négociation avec les pays 
concernés, selon les procédures de l'article 
XXVIII de l'Accord général1. 
Le représentant des Etats-Unis, ainsi que 
ceux de plusieurs autres pays intéressés par 
cette question, ont souligné que les recom
mendations du groupe spécial visaient à 
une plus large libéralisation de l'accès au 
marché japonais du cuir. Ils ont réservé 
leurs droits. 
Le Conseil a convenu qu'il pourrait revenir 
sur cette question à une réunion ultérieure. 

Le représentant des Etats-Unis a par ail
leurs demandé au Conseil de recommander 
que les conclusions du groupe spécial qui 
avait statué sur les restrictions quantita
tives appliquées par le Japon à l'importa
tion de cuir s'appliquent également aux 
restrictions japonaises à l'importation de 
chaussures en cuir. Les membres du Con
seil n'ont pas appuyé cette interprétation 
des Etats-Unis, et le Conseil est convenu 

1 L'article XXVIII de l'Accord général permet 
à une partie contractante de relever des droits 
de douane en entrant en négociation avec les 
parties concernées par cette mesure afin de 
convenir d'une compensation, lorsque les 
droits de douane en question sont consolidés 
auprès du GATT. 
2 L'article XXII, par. 1 prévoit que «toute 
partie contractante examinera avec compré
hension les représentations que pourra lui 
adresser toute autre partie contractante et de
vra se prêter à des consultations au sujet de 
ces représentations, lorsque celles-ci porteront 
sur une question concernant l'application du 
présent Accord». L'article XXII constitue en 
général une étape vers l'application des pro
cédures de règlement des différends de l'ar
ticle XXIII. 
3 Les principaux arguments des parties sont 
résumés dans le numéro 34 de FOCUS. 

de créer un groupe spécial pour examiner 
la question, y compris la possibilité d'ap
pliquer les recommandations du groupe 
spécial aux chaussures en cuir. Le mandat 
de ce groupe et sa composition seront fixés 
en consultation avec les parties concernées. 

Le Conseil a eu un long débat sur la de
mande du Nicaragua de tenir des consul
tations au titre de l'article XXII, paragra
phe 1, de l'Accord général2, au sujet des 
mesures appliquées par les Etats-Unis au 
Nicaragua et de leur conformité avec l'Ac
cord général. Depuis la session du Conseil 
du 29 mai3, les consultations informelles 
qui ont eu lieu sous l'égide du Président du 
Conseil n'ont pas permis de parvenir à un 
accord sur la façon dont il convenait de 
traiter cette question. 
Les Etats-Unis, ainsi que plusieurs autres 
pays, ont estimé que ces consultations aussi 
bien que le groupe spécial qui pourrait être 
demandé par le Nicaragua n'auraient au
cune utilité, puisqu'ils ne pourraient se 
prononcer sur le bien fondé du recours par 
les USA à l'article XXI. En effet, ont-ils 
rappelé, l'article XXI laisse l'entière liberté 
aux pays invoquant cette disposition de 
déterminer ce qui est nécessaire aux be
soins de leur sécurité nationale. 

De son côté, le Nicaragua, dont la propo
sition a été appuyée par plusieurs pays, a 
estimé que le recours à l'article XXI n'em
pêchait pas de se prévaloir des dispositions 
de règlement des différends de l'article 
XXIII. 
Le Conseil est convenu que son Président 
tiendrait des consultations sur la proposi
tion du Nicaragua et sur le mandat éven
tuel et le rôle qui pourrait être attribué à un 
groupe spécial. 

Les Etats-Unis ont notifié au GATT la re
commandation de la commission du com
merce international des USA tendant à 
contingenter à 474 millions de paires les 
importations de chaussures autres qu'en 
caoutchouc, d'une valeur en douane supé-

NOUVEA U CYCLE DE NÉGOCIA TIONS 
COMMERCIALES MULTILA TÉRALES 
Point d'orgue... 
Le Conseil a longuement discuté, les 17 et 18 juillet, de la possibilité de tenir en 
septembre prochain une réunion de fonctionnaires à haut niveau, en vue d'exa
miner les sujets et les modalités d'un nouveau cycle de négociations commerciales 
multilatérales et de faire rapport aux Parties Contractantes, en novembre prochain. 

Malgré les efforts de conciliation entrepris, un consensus suffisant n'a pu se dé
gager quant à la convocation de cette réunion. Les discussions ont essentiellement 
achoppé sur la question de savoir si les services devraient ou non être inclus parmi 
les sujets à discuter. Diverses propositions ont été faites, notamment par la Com
munauté européenne, le Brésil et la Suède, mais aucune n'a recueilli un appui suf
fisamment large pour pouvoir être retenue. Les Etats Unis, appuyés par la Com
munauté européenne, le Japon, le Canada, le Portugal et l'Espagne, ont informé le 
Conseil de leur intention de demander la convocation d'une session spéciale des 
Parties Contractantes du GATT. Le Conseil a décidé de suspendre sa session. 

Depuis lors, les Etats-Unis ont confirmé officiellement leur demande, en se référant 
au besoin urgent de discuter, aussitôt que possible en septembre, des sujets et des 
modalités d'un nouveau cycle de négociations, compte tenu de la situation critique 
que traverse le commerce international. Conformément aux règles de procédure du 
GATT, une telle session peut être convoquée à la demande d'une partie contrac
tante, à la condition qu'elle soit approuvée parla majorité des parties contractantes. 
La procédure d'approbation se déroulera d'ici au 31 août. 

Le Costa Rica a demandé à accé
der à titre provisoire à l'Accord gé
néral, comme première étape vers 
son accession définitive. Le Costa 
Rica a indiqué qu'il estimait que 
l'établissement d'une base commer
ciale plus ferme constituerait fun 
des éléments essentiels lui permet
tant d'atteindre ses objectifs éco
nomiques. 

Le Conseil a accueilli très favora
blement la demande du Costa Rica 
et a décidé, selon la procédure ha
bituelle, d'instaurer un groupe de 
travail pour l'examiner. 

rieure à 2,50 dollars la paire. La Commis
sion a invoqué, à l'appui de sa recomman
dation, l'article XIX du GATT et estimé 
que ces importations ont augmenté dans 
des proportions telles qu'elles causent, ou 
menacent de causer, un dommage grave 
aux producteurs nationaux. Le Président 
des Etats-Unis se prononcera sur cette re
commandation d'ici la fin août. 
De nombreux pays, tout en rendant hom
mage à la transparence des procédures 
américaines, ont exprimé leur vive inquié
tude à l'égard de cette recommandation, 
soulignant les effets défavorables qu'elle 
aurait sur leurs exportations si elle était 
adoptée et ont réservé leurs droits à cet 
égard. 

* * * 
Le Président du Conseil a informé le Con
seil de l'état des discussions informelles en 
cours sur l'amélioration du système inter
national de sauvegarde. Il a confirmé 
qu'une convergence de vues existait sur 
certains des éléments qui avaient été iden
tifiés par les ministres, en novembre 1982, 
mais a indiqué que le principal obstacle à 
un accord global tenait encore aux diver
gences de vues sur la portée géographique 
des mesures de sauvegarde. C'est en grande 
partie la raison pour laquelle il n'a pas été 
non plus possible d'arriver à un accord 
prévoyant la suppression des mesures dites 
de la «zone grise». 

Le Conseil a par ailleurs discuté et adopté 
le rapport du groupe de travail qui avait 
été chargé par la Session ministérielle 
d'examiner dans quelle mesure les accords 
et arrangements issus du Tokyo Round sont 
adéquats et efficaces et quels sont les obs
tacles qui s'opposent à leur acceptation par 
les parties intéressées. 
Plusieurs pays en développement ont es
timé qu'il conviendrait de pousser plus 
avant les réflexions sur cette question. 

Le Conseil est convenu de revenir sur cette 
question à sa prochaine réunion et a de
mandé à son Président de tenir, entre-
temps, des consultations sur la suite qui 
pourrait être donnée au rapport du groupe. 
Le Président des Parties Contractantes a 
par ailleurs fait rapport au Conseil sur 
l'échange d'informations concernant les 
services qu'il avait été chargé d'organiser 
par les Parties contractantes, en novembre 
1984. Cinq réunions, ouvertes à toutes les 
parties contractantes, se sont tenues depuis 
lors. Un rapport sera également présenté 
au Conseil avant la session des Parties 
Contractantes de novembre 1985. 


